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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1.459  pris en Conseil d Administration, abrogeant et 
remplaçant l’arrêté n 749 du 6 dé cembre 1944 fixant pour l’an-
née 1945 les taux de l’indemnité de zone aux fonctionnaires des 
cadres métropolitains, generaux et locaux européens de la Côte 
Française des Somalis.
n 749

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 décembre 1945

Numéro JO

n° 11 du 31/12/1945
Date  du numéro

31 décembre 1945

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte Française des Somalis et Dépendances, chevalier de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance 

organique du 18 septembre 1844 rendue applicable à la Colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde et les allocations accessoires du personnel colonial ainsi que les 

textes qui l’ont complété ou modifié

Vu le décret du 18 juillet 1934 réglementant l’attribution de l’indemnité de zone

Vu le décret du 31 août 1935 qui étend aux fonctionnaires appartenant à des cadres régis par décret le bénéfice de l’indemnité 

de zone telle qu’elle est fixée par arrêtés des chefs de colonie pour les agents des cadres organisés par arrêtés

Vu l’arrêté local n° 749 du 6 décembre 1944 fixant pour l’année 1945 les taux de l’indemnité de zone aux fonctionnaires des 

cadres métropolitains, generaux et locaux européens de la Côte Française des Somalis Vu le télégramme d Etat n° 387 

Cie-Contentieux et n° 419-D.P. des 17 juillet et 2 août 1945 du Ministre des Colonies

Vu le proces-verbal en date du 20 août 1945 de la Commission chargée d’examiner les questions concernant l’attribution de 

l’indemnité de zone dans la Colonie

Vu l’arrêté local n » 1.000 du 28 août 1945 qui n’a pas reçu l’approbation ministérielle

Vu le télégramme officiel Colonies n° 470 P du 6 décembre 1945

Vu l’arrêté n° 1.458 du 29 décembre 1945 déterminant le mode et les conditions d’allocation de l’indemnité de zone dans la 

colonie de la Côte Française des Somalis

Le Conseil d’Administration entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1 er. — L’arrêté susvisé n° 749 du 6 décembre 1944 est abroge pour compter du 1 janvier 1946.

Art. 2
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— A partir de cette date le taux de l’indemnité de zone attribué aux fonctionnaires des cadres métropolitains, generaux et locaux 

européens entretenus sur le budget local de la Côte Française des Somalis est fixé à 36.999 fr. par an. Ce taux comporte des 

majorations qui varient avec la situation de famille ou la solde de base du fonctionnaire. Il en résulté le tableau ci-après ; 

Fonctionnaire ou agent célibataire, taux annuel : 36.000 fr. ; Fontionnaire ou agent marié sans enfant dont la solde de base est 

supérieure à 150.000 fr. ; 36.999 fr. ; Fonctionnaire ou agent marie sans enfant dont la solde de base est égale ou inférieure 

à 159.999 fr. : 37.699 fr. ; Chef de famille avec un enfant : 39.200 fr. ; Chef de famille avec deux enfants : 40.800 fr. ; Chef de 

famille avec trois enfants : 47.200 fr. ; Chef de famille avec quatre et cinq enfants : 53.600 fr. ; Chef de famille avec six enfants 

et plus: 69.000 fr.

Art. 3

— Le Chef du Bureau des Finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et communique 

partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel de la Colonie.

J. CHALVET.
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